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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 26 MAI 2016 

AVIS PREALABLE DE REUNION  
 
 

 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société bioMérieux sont informés qu’ils sont convoqués 
en Assemblée générale mixte le 26 mai 2016 à 15 heures au 376 Chemin de l’Orme à Marcy l’Etoile 
(69280) à l’effet de délibérer et statuer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants : 
 
 

ORDRE DU JOUR 

 
A TITRE ORDINAIRE : 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ; approbation du 
montant global des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts 

2. Quitus aux administrateurs 

3. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 

4. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 

5. Approbation de la convention réglementée conclue par la Société avec Monsieur Jean-Luc 
BELINGARD relative à l’indemnité de départ de Monsieur Jean-Luc BELINGARD et présentée 
dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes 

6. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice se clôturant au 
31 décembre 2015 à Monsieur Jean-Luc BELINGARD, Président-Directeur Général 

7. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice se clôturant au 
31 décembre 2015 à Monsieur Alexandre MERIEUX, Directeur Général Délégué 

8. Renouvellement du mandat d’Administrateur de Madame Marie-Hélène HABERT  

9. Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsieur Harold BOEL  

10. Remplacement du Commissaire aux comptes Suppléant 

11. Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 
propres titres  

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE  : 

12. Autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la 
Société par annulation d’actions auto-détenues 

13. Autorisation à donner au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l’effet de 
procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires 
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14. Délégation de compétence au Conseil d’administration en cas d’attribution d’actions nouvelles 
à émettre dans le cadre de la précédente résolution 

15. Pouvoirs à tout porteur d’un original du présent procès-verbal afin d’effectuer les formalités 
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PROJET DE TEXTE DES RESOLUTIONS PRESENTEES PAR  
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION A  

L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 26 MAI 2016 

 
 
 

 
I – DE LA COMPETENCE DE L ’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

RÉSOLUTION N°1 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ; approbation du 
montant global des dépenses et charges visées à l’a rticle 39-4 du Code Général des Impôts 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes sociaux de l’exercice 
clos le 31 décembre 2015, du rapport de gestion du Conseil d'administration et du rapport général des 
Commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015, 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés, 
lesquels font apparaître un bénéfice de 75 654 870,75 euros. Elle approuve également les opérations 
traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
En application de l’article 223 quater du Code Général des Impôts, l’Assemblée générale approuve le 
montant global des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts non 
déductibles des résultats imposables, qui s’élèvent à la somme de 417 838,97 euros pour l’exercice 
clos le 31 décembre 2015 ainsi que celui de l’impôt supporté par la Société du fait de la non 
déductibilité, soit 158 779 euros. Par ailleurs, l’Assemblée générale prend acte du contenu du relevé 
détaillé des catégories de dépenses visées au 5 de l'article 39 prévu à l’article 223 quinquies du Code 
Général des Impôts. 
 
Enfin, l’Assemblée générale, après avoir pris connaissance (i) du rapport du Président du Conseil 
d’administration rendant compte de la composition du Conseil et de l’application du principe de 
représentation équilibrée des femmes et des hommes en son sein, des conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil ainsi que des procédures de contrôle interne et de gestion des 
risques mises en place par la Société et (ii) du rapport des Commissaires aux comptes sur ce rapport, 
prend acte de leur contenu respectif. 

RÉSOLUTION N°2 

Quitus aux administrateurs 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, donne aux administrateurs quitus de l’exécution de leur mandat 
pour l’exercice écoulé. 

RÉSOLUTION N°3 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice cl os le 31 décembre 2015 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d’administration sur la gestion du Groupe, du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et desquels il résulte, pour ledit exercice, un 
bénéfice net consolidé de 110 342 627 euros, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2015 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes ou résumées dans le rapport sur la gestion du Groupe. 
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RÉSOLUTION N°4 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 dé cembre 2015 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, en conséquence de la première résolution, constate que (i) la 
réserve légale est dotée à plus de 10 % du capital et que (ii) le bilan de l'exercice clos le 31 décembre 
2015 fait apparaître un bénéfice de 75 654 870,75 euros qui, augmenté du « report à nouveau » 
bénéficiaire de 80 982 110,27 euros, établit le bénéfice distribuable à 156 636 981,02 euros. 
 
Elle décide, sur la proposition du Conseil d'administration, d'affecter ce bénéfice distribuable de la 
manière suivante : 
 
− une somme de 25 000 000 euros sera virée au compte « Réserve générale » qui se trouvera 

portée de 625 000 000,28 euros à 650 000 000,28 euros; 
− une somme de 37 464,29 euros sera virée au compte « Réserve spéciale pour Mécénat » qui se 

trouvera portée de 728 709,85 euros à 766 174,14 euros ; 
− une somme de 39 453 740,00 euros est distribuée à titre de dividendes, soit 1 euro pour chacune 

des 39 453 740 actions composant le capital social ; le dividende sera mis en paiement le 9 juin 
2016 ; 

− le solde soit 92 145 776,73 euros, sera versé au compte « Report à nouveau ». 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-210 du Code de commerce, la Société ne percevra 
pas de dividende au titre des actions qu'elle détiendrait en propre lors du détachement du coupon. Le 
montant correspondant de dividende sera affecté en « report à nouveau ». 
 
Par ailleurs, il est précisé que la totalité du dividende est éligible à la réfaction de 40 %. Les 
dividendes ainsi distribués aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France ouvriront droit 
à la réfaction de 40 % prévue à l’article 158.3 2° du Code général des impôts. 
 
L'Assemblée générale prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes au titre des 
trois précédents exercices, ont été les suivantes : 
 

Exercice clos le Dividende distribué en euros(*) 

31/12/2014 39 453 740,00 

31/12/2013 39 453 740,00 

31/12/2012 38 664 665,20 

 
(*) La Société n’a pas perçu de dividende au titre des actions qu'elle détenait en propre lors du 

détachement du coupon. Le montant correspondant de dividende a été affecté en « report à 
nouveau ». Par ailleurs, il est précisé que le dividende annuel était éligible à l’abattement 
bénéficiant aux seules personnes physiques fiscalement domiciliées en France conformément 
aux dispositions de l’article 158.3 2° du Code géné ral des impôts. 
 

RÉSOLUTION N°5  

Approbation de la convention réglementée conclue pa r la Société avec Monsieur Jean-Luc 
BELINGARD relative à l’indemnité de départ de Monsi eur Jean-Luc BELINGARD et présentée 
dans le rapport spécial des Commissaires aux Compte s 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires 
aux comptes présenté en application des dispositions de l'article L. 225-40 du Code de commerce, sur 
les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants dudit Code, approuve la convention conclue 
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avec Monsieur Jean-Luc BELINGARD notamment, dans les termes et conditions mentionnés dans le 
rapport ainsi que les conclusions dudit rapport relativement à cette convention. 

RÉSOLUTION N°6  

Avis sur les éléments de la rémunération due ou att ribuée au titre de l’exercice se clôturant au 
31 décembre 2015 à Monsieur Jean-Luc BELINGARD, Pré sident-Directeur Général 
 
L’Assemblée Générale, consultée en application de la recommandation du § 24.3 du code de 
gouvernement d’entreprise Afep-Medef de juin 2013, lequel constitue le code de référence de la 
Société en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les 
éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice se clôturant au 31 décembre 2015 
à Jean-Luc BELINGARD, Président-Directeur Général, tels que figurant dans le document de 
référence, incluant le Rapport Financier annuel, Chapitre 15. 

RÉSOLUTION N°7 

Avis sur les éléments de la rémunération due ou att ribuée au titre de l’exercice se clôturant au 
31 décembre 2015 à Monsieur Alexandre MERIEUX, Dire cteur Général Délégué 
 
L’Assemblée Générale, consultée en application de la recommandation du § 24.3 du code de 
gouvernement d’entreprise Afep-Medef de juin 2013, lequel constitue le code de référence de la 
Société en application de l’article L. 225-37 du Code de commerce, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les Assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les 
éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice se clôturant au 31 décembre 2015 
à Monsieur Alexandre MERIEUX, Directeur Général Délégué, tels que figurant dans le document de 
référence, incluant le Rapport Financier annuel, Chapitre 15. 

RÉSOLUTION N°8 

Renouvellement du mandat d’Administrateur de Madame  Marie-Hélène HABERT  
 
L’Assemblée Générale, sur la proposition du Conseil d’Administration, décide de renouveler le mandat 
d’Administrateur de Madame Marie-Hélène HABERT arrivé à échéance pour une nouvelle période de 
quatre années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

RÉSOLUTION N°9 

Renouvellement du mandat d’Administrateur de Monsie ur Harold BOEL  
 
L’Assemblée Générale, sur la proposition du Conseil d’Administration, décide de renouveler le mandat 
d’Administrateur de Monsieur Harold BOEL arrivé à échéance pour une nouvelle période de quatre 
années, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2019. 

RÉSOLUTION N°10 

Remplacement du Commissaire aux comptes Suppléant 
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d'administration, prend acte de la fusion intervenue par voie d’absorption de la société 
COMMISSARIAT CONTROLE AUDIT – CCA, Commissaire aux Comptes Suppléant de la Société, 
par la société DIAGNOSTIC REVISION CONSEIL, Commissaire aux Comptes Titulaire de la Société 
et décide ainsi de nommer en qualité de nouveau Commissaire aux Comptes Suppléant, en 
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remplacement de la société COMMISSARIAT CONTROLE AUDIT – CCA, le Cabinet 
PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT SA sis à NEUILLY SUR SEINE (92200) 63 rue de Villiers et 
ce, pour la durée du mandat restant à courir de celle-ci, soit jusqu’à l’Assemblée Générale appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016. 

RÉSOLUTION N°11 

Autorisation donnée au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses 
propres titres  
 
L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d'administration, conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce, 
autorise le Conseil d'administration avec faculté de subdélégation, conformément aux conditions 
légales et réglementaires applicables au moment de son intervention et du Règlement Européen 
n° 2273/2003 de la Commission Européenne du 22 déce mbre 2003, à procéder à l'achat par la 
Société, en une ou plusieurs fois aux époques qu'il appréciera, de ses propres actions, dans la limite 
légale de 10 % de son capital (à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un 
capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente Assemblée), étant 
précisé que le pourcentage de rachat maximum d’actions acquises par la Société en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport est limité à 5 %, conformément aux dispositions légales. 
La présente autorisation est destinée à permettre à la Société, par ordre décroissant : 
 
− d'assurer la liquidité et d'animer le marché des actions par l'intermédiaire d'un prestataire de 

services d'investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d'un contrat de 
liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par l’Autorité des Marchés 
Financiers ; 

− de remettre des actions lors de l'exercice de droits liés à l'émission de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société, à des programmes d'options d'achat d'actions, à l'attribution 
gratuite d'actions aux salariés et aux mandataires sociaux de la Société ou des sociétés de son 
Groupe, à l'attribution ou à la cession d'actions aux salariés dans le cadre de la participation aux 
fruits de l'expansion de l'entreprise, de plans d'actionnariat salarié ou de plans d'épargne 
d'entreprise ; 

− de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d'échange dans 
le cadre d'opérations de croissance externe ; 

− de procéder à la réduction du capital de la Société par voie d’annulation d’actions dans les limites 
légales. 

 
La Société pourra, dans le cadre de la présente autorisation, acquérir ses propres actions en 
respectant les limites ci-après indiquées (sous réserve des ajustements liés aux éventuelles 
opérations sur le capital de la Société) : 
 
− le prix maximum d’achat par action ne pourra pas dépasser 200 euros, hors frais d’acquisition ; 
− le montant maximum théorique destiné à la réalisation de ce programme est de                 

789 074 800 euros (montant maximum théorique ne tenant pas compte des actions auto-
détenues par la Société). Le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales, pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas de modification 
du nominal de l’action, d’augmentation du capital par incorporation de réserves et attributions 
gratuites d’actions, de division ou de regroupement d’actions, d’amortissement ou réduction de 
capital, de distribution de réserves ou autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les 
capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action. 

 
L'Assemblée générale décide que les achats, cessions ou transferts de ces actions pourront être 
réalisés par tous moyens et notamment par l'utilisation d'instruments financiers dérivés, sur le marché 
ou hors marché, à l’exclusion de la vente d’options de vente, sauf en cas d'échange dans le respect 
de la réglementation en vigueur. La part du programme pouvant être effectuée par négociation de 
blocs n'est pas limitée et pourra représenter la totalité du programme. 
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Les actions dont l'affectation ne serait plus en adéquation avec la stratégie de l'entreprise pourraient 
faire l'objet de cession après accord du Conseil d'administration et communication au marché. 
 
En conséquence, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d'administration, en particulier pour juger de 
l'opportunité de lancer un programme de rachat après publication du descriptif de programme, et en 
déterminer les modalités, à l'effet de mettre en œuvre la présente autorisation avec faculté de 
subdélégation au Directeur Général ou en accord avec ce dernier au Directeur Général Délégué, le 
Directeur Général ou le Directeur Général Délégué, selon le cas, rendant compte au Conseil 
d'administration de l'utilisation faite de ce pouvoir, de passer tous ordres de bourse, conclure tous 
accords, effectuer toutes déclarations et formalités, auprès de tous organismes et en particulier de 
l’Autorité des Marchés Financiers, notamment modifier les statuts, et d'une manière générale, faire 
tout ce qui sera nécessaire. 
 
La présente autorisation prend effet à l’issue de la présente Assemblée et prive d'effet, à compter de 
ce jour, à hauteur le cas échéant de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même 
objet et est donnée pour une durée expirant à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire annuelle qui 
sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016, sans pouvoir excéder 
dix-huit mois à compter de la présente Assemblée. Elle pourra être utilisée à tout moment, sauf en 
période d'offre publique d'achat et/ou d'échange initiée par la Société, dans les limites de la 
réglementation applicable. 
 
Le Conseil d’administration informera l'Assemblée générale ordinaire annuelle des opérations 
réalisées en application de la présente autorisation. 

 

II – DE LA COMPETENCE DE L ’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

RÉSOLUTION N°12 

Autorisation conférée au Conseil d’administration à  l’effet de réduire le capital social de la 
Société par annulation d’actions auto-détenues 
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, sous réserve de l’adoption de la onzième 
résolution de la présente Assemblée, autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article 
L. 225-209 du Code de commerce, à réduire le capital social par annulation de tout ou partie des 
actions acquises par la Société au titre du programme de rachat d’actions autorisé par l’Assemblée 
générale ordinaire dans sa onzième résolution, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, 
dans la limite maximum de 10 % du montant du capital par période de vingt-quatre mois à compter de 
la présente Assemblée et à procéder à due concurrence à une réduction du capital social. Il est 
précisé que la limite de 10 % susvisée s'applique à un montant du capital de la Société qui sera, le 
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement 
à la présente Assemblée générale. 
 
L’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration à imputer la différence entre le prix de 
rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur toutes primes et réserves disponibles, et 
confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec la faculté de subdéléguer, dans les cadres 
prévus par la loi, à l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre 
définitives les réductions de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et 
à l’effet de modifier les statuts de la Société. 
 
L'autorisation ainsi conférée au Conseil d'administration est consentie pour une période de dix-huit 
mois à compter de la présente Assemblée. Elle prive d’effet, à compter de ce jour, toute délégation 
antérieure ayant le même objet. 
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RÉSOLUTION N°13 

Autorisation à donner au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l’effet de 
procéder à des attributions gratuites d’actions exi stantes ou à émettre, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires  
 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles 
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce : 
 
− autorise le Conseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des membres du personnel ou 
de certaines catégories d’entre eux qu’il déterminera parmi les salariés de la Société ou des 
sociétés liées au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce ainsi que des mandataires 
sociaux éligibles en application de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce ; en cas 
d’attribution d’actions à émettre, la présente autorisation emportera, à l’issue de la ou des 
périodes d’acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions ; 

 
− décide que le Conseil d’Administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des 

bénéficiaires des attributions ; 
 

− décide que l’autorisation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 
vingt-six mois à compter de la présente Assemblée ; 

 
− décide que les attributions d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront porter 

sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles représentant un pourcentage supérieur à 0,95 % 
du capital social de la Société tel que constaté à l’issue de la présente Assemblée, ce nombre ne 
tenant pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital ; 

 
− décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une 

période d’acquisition fixée par le Conseil d’Administration mais qui ne pourra être inférieure à un 
an et que lesdites actions devront être conservées pendant une durée minimale également fixée 
par le Conseil d’Administration, étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et 
de conservation ne pourra en aucun cas être inférieure à deux ans ; 

 
− décide que les actions acquises dans le cadre de la présente autorisation devront revêtir la forme 

nominative ; 
 

− décide par ailleurs que, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de 
la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période 
d’acquisition restant à courir ; lesdites actions seront librement cessibles à compter de leur 
livraison ; 

 
− prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription sur les actions qui seraient 
émises en vertu de la présente résolution ; 

 
− décide que le Conseil d’Administration disposera, conformément à la loi, de tous les pouvoirs, 

avec faculté de subdélégation au profit de son Directeur Général dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, notamment à l’effet de : 

 
 



BIOMERIEUX - ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 26 MAI 2016 

 

9 
 

� fixer les modalités et conditions (en ce compris, le cas échéant, des conditions de 
performance) des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente autorisation et les 
dates de jouissance des actions nouvelles ; 

� décider du nombre d’actions à attribuer gratuitement ; 
� déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées gratuitement à chacun 

d’eux et les modalités d’attribution de ces actions ; 
� arrêter les clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des 

actions en cas d’attribution à des mandataires sociaux ; 
� fixer, en cas d’attribution d’actions à émettre le montant et la nature des réserves, bénéfices 

et primes à incorporer au capital ; 
� procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’actions attribuées en cas 

d’éventuelles opérations sur le capital de la Société ; 
� constater la réalisation des augmentations de capital, modifier les statuts de la Société en 

conséquence, et plus généralement, accomplir toutes les formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente résolution et faire tout 
ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur ; 

 
− prend acte que le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée générale, dans 

les conditions légales et réglementaires, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de 
commerce, des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution ;  

 
− prend acte que la présente délégation prive d'effet toute délégation antérieure ayant le même 

objet. 

RÉSOLUTION N°14 

Délégation de compétence au Conseil d’administratio n en cas d’attribution d’actions nouvelles 
à émettre dans le cadre de la précédente résolution  
 
L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, sous condition suspensive de l’adoption de la treizième 
résolution, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, et faisant application des 
dispositions de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, délègue à compter de ce jour au Conseil 
d’administration, pour une durée de vingt-six mois, tous pouvoirs pour fixer, en cas d’attribution 
d’actions nouvelles à émettre en application de la treizième résolution, le montant des réserves, 
bénéfices ou primes à incorporer au capital, constater la ou les augmentations de capital ainsi 
réalisées dans la limite de la durée légale, modifier les statuts en conséquences, et plus généralement 
faire le nécessaire aux fins de mise en œuvre de la présente autorisation et de ses suites. 

RÉSOLUTION N°15 

Pouvoirs à tout porteur d’un original du présent pr ocès-verbal afin d’effectuer les formalités 
 
L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal de la présente Assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires. 
 

_____________________________ 
 

 
Questions écrites 
Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions 
écrites au Président du Conseil d’administration à compter de la présente insertion. Ces questions 
doivent être adressées à l’attention du Président du Conseil d’administration au siège social de la 
Société, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au plus tard le quatrième jour 
ouvré précédant la date de l’Assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte. 
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Demandes d’inscription de points ou de projets de r ésolutions à l’ordre du jour  
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent parvenir au 
siège social, à l’attention du Président du Conseil d’administration, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de  réception, jusqu’à 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée générale, 
soit le 2 mai 2016, conformément à l’article R. 225-73 II du Code de commerce. Les demandes 
doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Elles doivent être motivées.  

 
Les demandes d'inscription de projets de résolutions doivent être accompagnées du texte des 
résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. Lorsque le projet de résolution porte 
sur la présentation d'un candidat au Conseil d'administration, il est accompagné des renseignements 
prévus au 5° de l'article R.225-83 du Code de Comme rce. 

 
L’examen par l’Assemblée générale des points ou des projets de résolutions déposés par les 
actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la 
demande d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres au deuxième 
jour ouvré précédant la date de l’Assemblée générale. 
 
Participation à l’Assemblé générale  
L’Assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions.  
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de Commerce, il est justifié du droit de participer à 
l’Assemblée générale par l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 du Code 
de Commerce), le 24 mai 2016 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus 
par l’intermédiaire habilité. Seuls pourront participer à l’Assemblée générale, les actionnaires 
remplissant à cette date les conditions prévues à l’article R.225-85 précité. 
 
L’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est 
constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers. 
 
Les propriétaires d’actions au nominatif qui souhaitent participer physiquement à l’Assemblée 
générale devront demander une carte d’admission à BNP PARIBAS Securities Services – CTS – 
Service Assemblées – Les Grands Moulins de Pantin – 9 Rue du débarcadère – 93761 Pantin Cedex 
ou se présenter le jour de l’Assemblée générale directement au guichet spécialement prévu à cet effet 
muni d’une pièce d’identité. 
 
Les propriétaires d'actions au porteur qui souhaitent participer physiquement à l’Assemblée générale 
devront en faire la demande auprès de leur intermédiaire habilité teneur de leur compte, qui leur 
délivrera une carte d’admission. Toutefois, tout actionnaire au porteur qui n’a pas reçu sa carte 
d’admission deux jours avant l’Assemblée générale devra demander à son intermédiaire financier de 
lui délivrer une attestation de participation lui permettant de justifier de sa qualité d’actionnaire deux 
jours ouvrés précédant la date de l'Assemblée générale, soit le 24 mai 2016, à zéro heure, heure de 
Paris. 
 
A défaut d’assister personnellement à cette Assemblée générale, les actionnaires peuvent choisir 
entre l’une des trois formules suivantes : 

1°) Adresser une procuration à la Société sans indi cation de mandataire, auquel cas il sera 
émis un vote favorable aux résolutions présentées ou agréées par le Conseil d’administration 
et un vote défavorable à l’adoption de tous les autres projets de résolutions. 
2°) Voter à distance : 
Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de 
télécommunication et, de ce fait, aucun site internet visé à l’article R. 225-61 du Code de 
Commerce ne sera aménagé à cette fin. 
3°) Donner une procuration à leur conjoint, à un au tre actionnaire ou au partenaire avec lequel 
il a conclu un pacte civil de solidarité (PACS) ou encore à toute personne physique ou morale 
de son choix dans les conditions légales et réglementaires applicables. 
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Pour les actionnaires au nominatif : 
L'attestation d’inscription en compte ainsi que le formulaire de vote à distance devront être adressés à 
BNP PARIBAS Securities Services – CTS – Service Assemblées – Les Grands Moulins de Pantin – 9 
Rue du débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
Pour les actionnaires au porteur :  
L'attestation d’inscription en compte ainsi que le formulaire de vote à distance devront être adressés à 
leurs intermédiaires financiers qui les adresseront ensuite à BNP PARIBAS Securities Services – CTS 
– Service Assemblées – Les Grands Moulins de Pantin – 9 Rue du débarcadère – 93761 Pantin 
Cedex. 
 
Un formulaire de vote à distance sera tenu à la disposition des actionnaires au siège de la Société ou 
à BNP PARIBAS Securities Services ou pourra être demandé par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception à compter de la convocation de l’Assemblée. Il sera fait droit à toute demande 
reçue au plus tard 6 jours avant la date de l’Assemblée. 
 
Les votes à distance ne seront pris en compte que pour les formulaires de vote à distance dûment 
remplis et parvenus à la société ou à son mandataire susvisé, trois jours calendaires au moins avant 
la réunion de l'Assemblée générale, soit le 22 mai 2016. 
 
En aucun cas, il ne pourra être retourné à la Société un document portant à la fois une indication de 
procuration et les indications de vote par correspondance.  
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, 
selon les modalités suivantes : 
 
Pour les actionnaires au nominatif pur  : en envoyant un email revêtu d'une signature électronique 
obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse électronique suivante : 
paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com  en précisant le nom de la Société concernée, la date 
de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et leur identifiant auprès de BNP PARIBAS Securities 
Services ainsi que les nom, prénom et adresse du mandataire désigné ou révoqué ; 
 
Pour les actionnaires au nominatif administré ou au  porteur  : en envoyant un email revêtu d'une 
signature électronique obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité à l'adresse 
électronique suivante : paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com en précisant le nom de la 
Société concernée, la date de l’Assemblée, leurs nom, prénom, adresse et références bancaires 
complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; puis, en demandant à 
leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d'envoyer une confirmation écrite 
à BNP PARIBAS Securities Services – CTS, Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 
9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 
valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 
l’Assemblée, à 15h00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par 
voie papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’Assemblée. 
 
Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être 
adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre 
objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée. 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de Commerce, tout actionnaire ayant effectué un vote à 
distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation peut 
à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le 
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, à zéro heure, heure de Paris, bioMérieux invalidera ou 
modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou 
l’attestation de participation. Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième 
jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 24 mai 2016, quel que soit le 
moyen utilisé, ne sera prise en considération par bioMérieux. 
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Documents mis à disposition des actionnaires 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais et conditions de l’article R.225-88 du Code de 
Commerce, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de Commerce par 
simple demande adressée au siège de la Société ou à BNP PARIBAS Securities Services.               
Les documents visés à l’article R. 225-83 du Code de Commerce seront également mis à la 
disposition des actionnaires au siège social de la Société. 
 
L’ensemble des informations et documents relatifs mentionnés à l’article R. 225-73-1 du Code de 
commerce pourront également être consultés, au plus tard à compter du vingt-et-unième jour 
précédant l’Assemblée générale, soit le 4 mai 2016, sur le site internet de la Société www.biomerieux-
finance.com rubrique Espace Actionnaires - Assemblée générale.  
 
Le présent avis préalable sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications 
apportées à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées 
par les actionnaires ou le comité d’entreprise. 
 
 
Le Conseil d’administration 

 


